
   

 
 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 

Ordre du jour 
 

Six cent seizième assemblée ordinaire, le 14 octobre 2025 à 9 heures 
 
 
1. Points statutaires 
 
 1.1 Adoption de l’ordre du jour 
 

1.2 Adoption du procès-verbal de l’assemblée tenue le 9 septembre 2025 
 
 1.3 Affaires en découlant 
 
 
2. Résolutions en bloc 
 

2.1 Nomination intérimaire à la direction du Département de sciences des religions  
 
2.2 Nomination à la direction de l’Unité de programmes de cycles supérieurs en 

administration 
 
2.3 Nomination au Comité des services aux collectivités 
 
2.4 Nomination au Comité permanent de révision du Règlement no 8 des études de 

cycles supérieurs 
 
2.5 Nomination au Comité sur la liberté académique universitaire 
 
2.6 Nomination au Sous-comité d’évaluation des demandes d’appui à la recherche et 

à la création (CEDARC) 
 
 

3. Sujets pour adoption 
 
3.1 Création d’un programme de diplôme d’études supérieures spécialisées et d’un 

programme de maîtrise en enseignement à la formation générale des adultes 
 
3.2 Modification du programme de maîtrise en études littéraires 
  
3.3 Modification du programme de doctorat en études littéraires  
  
3.4 Modification des programmes de premier cycle en histoire de l’art 
  
3.5 Modification du programme de baccalauréat en enseignement en adaptation 

scolaire et sociale 
  
3.6 Renouvellement du protocole de la maîtrise en histoire, profil humanités 

numériques avec l'Université de Tours 
 



   

 
3.7 Renouvellement de la Chaire de recherche Eau et territoire et reconduction du 

mandat de la titulaire 
 
3.8 Renouvellement de la chaire UNESCO en changements environnementaux à 

l’échelle du globe et nomination d'un titulaire 
 
3.9  Renouvellement de l’Observatoire francophone du développement inclusif par le 

genre (OFDIG) et reconduction du mandat des codirectrices 
 
3.10 Modification de la dénomination de la Chaire Ivanhoé Cambridge d’immobilier 
 
3.11 Critères institutionnels d’engagement 2025-2026, 2026-2027 et 2027-2028, 

amendés 
 
3.12 Modification du Règlement no 5 des études de premier cycle afin de reconnaître 

l’École des langues comme département 
 
 

4. Sujet de réflexion stratégique 
 
 4.1 Développement de la Faculté des sciences de la santé 
 
 
5. Points d’information 
 

5.1 Information du recteur  
 
5.2  Registre des suivis 
  
5.3  Période d’échanges et d’information 

 
 
6. Dépôt de documents 
 

D.1 Modifications mineures de programmes et création de cours autorisées par la vice-
rectrice à la Vie académique 

 
D.2 Protocole d’entente du Parcours interordres en linguistique avec le Cégep 

Édouard-Montpetit 
 
D.3 Protocole d’entente du Parcours interordres en scénarisation cinématographique 

avec le Cégep de Sept-Îles 
 

D.4 Rapport annuel 2024-2025 des activités du Conseil de la recherche et de la création 
(COREC) 

 
 
 
 
Prochaine réunion régulière : 11 novembre 2025, 9 h 
 


